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ARTICLE 42

I. – À l’alinéa 106, substituer aux mots : 

« a droit à »

les mots : 

« bénéficie systématiquement de ». 

II. – En conséquence, à la fin du même alinéa, supprimer les mots : 

« , si cet entretien n’a pas déjà été réalisé à l’issue des congés de maternité ou d’adoption. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député·es membres du groupe La France Insoumise vise à rendre systématique 
l’entretien professionnel à la reprise de l’activité du ou de la salarié·e de retour de congé 
supplémentaire de naissance.
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Trop souvent, les salarié·es qui ont interrompu temporairement leur activité professionnelle se 
retrouvent confronté·es à un manque d’informations, à des changements dans leur poste ou à des 
opportunités d’évolution manquées. Cela participe à creuser les inégalités, en particulier pour les 
femmes, déjà trop souvent pénalisées dans leur parcours professionnel.

La parentalité et le bénéfice d’un congé lors de l’accueil d’un enfant ne doivent jamais être un 
obstacle à l’exercice des droits professionnels ni à la construction d’une carrière.

C’est pourquoi le présent amendement vise à garantir un temps d’échange systématique sur les 
possibilités d’aménagements de poste, l’évolution de la rémunération et les perspectives de carrière 
au retour de congé. Il permet de vérifier que la reprise du travail ne se fait pas au détriment des 
droits, des responsabilités et des ambitions de la personne concernée.


